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NE PAS DISTRIBUER AUX AGENCES DE TRANSMISSION AMÉRICAINES, NI NE DISSÉMINER AUX ÉTATS-UNIS 
 

CONSOLIDATED THOMPSON ANNONCE UN FINANCEMENT PAR PLACEMENT PRIVÉ 
PAR VOIE DE PRISE FERME DE 125 MILLIONS $CAN 

 
Le 31 août 2009 : Toronto (Ontario) – La société Consolidated Thompson Iron Mines ltée (TSX : CLM) 
(« Consolidated Thompson » ou la « Société ») est heureuse d’annoncer qu’elle a signée une lettre de mission avec 
un consortium de preneurs fermes dirigé par Macquarie Capital Markets Canada Ltd. et comprenant BMO Marchés 
des capitaux, UBS Securities Canada Inc., Canaccord Capital Corporation et GMP Securities L.P. (collectivement 
appelés les « preneurs fermes ») en vertu de laquelle les preneurs fermes s’engagent à acquérir, sur une base de 
placement privé par voie de prise ferme, 28 500 000 actions ordinaires de la Société (les « actions ordinaire ») au 
prix de 4,40 $ CAN (le « prix d’émission ») par action ordinaire pour un produit brut total pour la Société de 
125 400 000 $ CAN (« l’offre »). En outre, Consolidated Thompson accordera aux preneurs fermes une option 
d’achat de 4 275 000 autres actions ordinaires (pour un produit brut additionnel de 18 810 000$ CAN), pouvant être 
exercée au prix d’émission en tout temps jusqu'au trentième jour suivant la date de règlement de l’offre, pour couvrir 
toutes les surattributions existant à la date du règlement. 
 
Le produit net de l’offre sera utilisé pour financer d’éventuelles acquisitions, pour l’expansion des activités au Lac 
Bloom et comme fonds de roulement généraux.  
 
Il est prévu que le règlement de l’offre aura lieu le 17 septembre 2009 ou aux environs de cette date, et ce règlement 
est subordonné à certaines conditions, dont l’obtention des approbations réglementaires pertinentes, y compris 
l’approbation de la Bourse de Toronto.  
 
LES ACTIONS ORDINAIRES NE SERONT PAS ENREGISTRÉES EN VERTU DE LA SECURITIES ACT DE 

1933 DES ÉTATS-UNIS, TELLE QUE MODIFIÉE, ET NE PEUVENT ÊTRE OFFERTES, NI VENDUES AUX 
ÉTATS-UNIS, NI À DES PERSONNES OU AU NOM OU AU PROFIT DE PERSONNES DES ÉTATS UNIS, 
EN L’ABSENCE D’UN ENREGISTREMENT OU D’UNE EXEMPTION PERTINENTE AUX EXIGENCES 
D’ENREGISTREMENT DES ÉTATS-UNIS. LE PRÉSENT COMMUNIQUÉ NE CONSTITUE PAS UNE OFFRE 
DE VENTE, NI LA SOLLICITATION D’UNE OFFRE D’ACHAT, ET IL N’Y AURA AUCUNE VENTE DES 
VALEURS MOBILIÈRES DANS UN ÉTAT OÙ UNE TELLE OFFRE, SOLLICITATION OU VENTE EST 
ILLÉGALE. 
 
Renseignements concernant Consolidated Thompson Iron Mines ltée 
Consolidated Thompson Iron Mines ltée est une société d’exploration et de mise en valeur de gisements miniers. La 
Société est d’avis que son étude de faisabilité mise à jour, dont les résultats sont favorables et qui est fondée sur la 
compréhension actuelle de la qualité et de l’envergure du gisement du lac Bloom, reflète les possibilités d’expansion 
et d’avancement du projet ainsi que les possibilités d’exploitation d’autres occasions dans le secteur du minerai de 
fer. La Société compte environ 194 millions d’actions en circulation, qui sont négociées à la Bourse de Toronto 
(TSX) sous le symbole « CLM ». 
 

 
Pour de plus amples renseignements, communiquer avec la personne-ressource suivante : 
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Richard Quesnel, président et chef de la direction 
Téléphone : (514) 396-6345 
 
Sauf pour ce qui est des énoncés de faits historiques relatifs à la Société, le présent communiqué contient de 
l’« information prospective » au sens des lois sur les valeurs mobilières canadiennes. L’information prospective 
comprend notamment des énoncés concernant les estimations des réserves et ressources minérales, la capacité 
d’exploiter les réserves minérales et de transformer les ressources minérales en réserves minérales, les paramètres et 
hypothèses qui sous-tendent les estimations des ressources minérales et les cours du minerai de fer. En général, 
l'information prospective peut être signalée par l’emploi d'une terminologie prospective telle que « projette de », 
« s'attend à » ou « ne s'attend pas à », « devrait », « budget », « prévu », « estime », « à l'intention de », « prévoit » 
ou « ne prévoit pas », « croit » ou des variantes de ces mots et expressions ou des énoncés selon lesquels certains 
événements, mesures ou résultats « peuvent » ou « pourraient » survenir, « être prises » ou « être atteints », 
« surviendraient » ou « surviendront », « seraient » ou « seront prises » ou « seraient » ou « seront atteints ». Les 
énoncés prospectifs reposent sur les opinions et jugements de la direction au moment de ces énoncés. Les 
estimations concernant les ressources minérales, indiquées dans le rapport technique, reposent sur les connaissances 
des dirigeants de la Société et les connaissances d’experts indépendants. Les énoncés prospectifs comportent des 
risques, des incertitudes et d'autres facteurs, connus et inconnus, qui pourraient faire en sorte que les résultats réels, 
l'ampleur des activités, le rendement ou les réalisations de Consolidated Thompson diffèrent considérablement de 
ceux qui sont exprimés ou suggérés par cette information prospective, y compris les risques décrits dans la notice 
annuelle de la Société, déposée sous le profil de la Société sur SEDAR, au www.sedar.com. Bien que la direction de 
Consolidated Thompson ait tenté de déceler les facteurs importants qui pourraient faire en sorte que les résultats 
réels diffèrent considérablement de ceux qui sont exprimés par l’information prospective, d'autres facteurs 
pourraient faire en sorte que les résultats ne soient pas ceux attendus, estimés ou visés. Il n’est pas certain que de tels 
énoncés s'avèreront exacts, puisque les résultats réels et les événements futurs pourraient différer considérablement 
de ceux qui y sont prévus. Par conséquent, le lecteur ne doit pas se fier indûment à l'information prospective. 
Consolidated Thompson ne s'engage pas à mettre à jour l'information prospective, sauf si les lois sur les valeurs 
mobilières applicables l’exigent. 
 


